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Tillcrg til Udvalgets Veretning« 

A. , 

Pour bien apprécier l'impression que le décret du X7 janvier a dû faire sur le 
gouvernement danois, il faut rapprocher cet acte des faits suivants: 홢 

1 1. En vertu du traité de paix de Vienne il a été permis aux habitants des 
duchés de conserver, s'ils le désiraient, leur qualité de sujets danois, et il est expies- 
sèment ajouté dans l'art. 19 qu'ils ne sou f f r i r a i en t  r i e n ,  à cause  de l e u r  choix, 
dans  l e u r s  pe r sonnes  ni dans l e u r s  p r o p r i é t é s .  , 

2. D'après le protocole final signé a Aabenraa en 1872 et ratifié par les deux 
gouvernements ç 

. a) Le droit reconnu aux Slesvigois qui sont restés sujets danois, de séjourner et 
de conserver leur domicile dans le duché, Nestsubordonpé qu'à la seule condition d e n e 
pas ,donner l i e u ,  pa r  l e u r  condui te ,  ,à des p l a i n t e s  fondées,  et notamment de 
ne pas faire preuve d e se nt im e nts h ps t i les  envers lîEtat prussien et les sujetsprussieùs. 

b) La même exemption du service militaire qui dans la législation allemande est 
déjà accordée à des Danois, domiciliés en Allemagne, doit également être assurée aux 
Allemands qui sont fixés en Danemark, e t  a cet effet le gouvernement impérial se. réserve 
d'établir par  un accord  avec Le g o u v e r n e m e n t  danois ,  ,qu홢 aucun  ,s,1,1j,e,t de  
l ' un  des deux pays  ne sera appe lé  au se rv ice  m i l i t a i r e  홢dans J홢autaçe, 
a u s s i  l o n g t e m p s  qu ' i l  n'y a u r a  pas acquis  la  naturalisation.홢  홢 ' 

c) Afin de mettre pour l ' a v e n i r  un terme a cet état anormal des choses qu'un 
nombre considérable de sujets étrangers restent domiciliés dans le Slesvig et conservent 
pour leur descendance l'immunité militaire, le gouvernement allemand se réserve la faculté 
de faire cesser, par voie législative, cette irrégularité relativement aux g é n é r a t i o n s  
fu tu r e s .  De son côté le gouvernement danois trouve naturel que le même principe, 
adopté depuis longtemps en Danemark, soit également suivi en Allemagne, savoir que les 
enfantsgnés au pays et qui y restent, deviennent ipso facto des nationaux. 

\ 
3. Afin de donner suite àlla réserve rprise en No. 2 litr. lb. le ministre d'Alle- 

magne adressa au mois de septbre 18712 une홢 note au gouvernement danois, dans laquelle, 
après avoir  constaté  que les su je t s  é t r ange r s  fixés en Allemagne sont  
exemptés  de  t ou t  service m i l i t a i r e  d a n s  lïempine, il propose un échange de 
notes tendant a assurer la même immunité aux sujets allemands홢, domiciliés en Danemark. 
Le gouvernement danois déclara que ,,rien ne s'oppose à홢 ce qu홢:il,s홢engage dès-rà-présent a 
exempter les sujets de l'empire allemand du service militaire ici au pays, aussi longtemps qu'ils 
n'auront pas acquis la naturalisation홢. L'accord ainsi constaté entre rles deux gouverne- 
ments, on croyait ici, qu'il pourrait convenablementrêtre résumé dans la forme d'une dé- 
claration à l'instar de ce qui s'était fait vis-à-vis dautres홢gouvernements, mais d'après 
une communication, verbale que le gouvernement impérial nous fit faire par M. de Heydeu 
brand, l'immunité en question était,, à son avis, déjà suf f i samment  fondée danïs le 
d ro i t  des gens ord ina i re  et n'avait passbesoin «d홢être formulée par lune déclaration, 


